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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

aides soignants
Question écrite n° 834

Texte de la question

M. Adrien Zeller appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur le souhait manifesté par de très
nombreux aide-soignants servant en milieu hospitalier de bénéficier d'un congé individuel de formation
susceptible de favoriser leur accès à la qualification d'infirmier. Il observe que le rapport déposé par M. de
Virville avait insisté sur la nécessité de donner une nouvelle impulsion à la formation professionnelle continue en
validant les acquis professionnels ; la mise en oeuvre de cette recommandation et son application aux aide-
soignants en milieu hospitalier constitueraient un très intéressant champ d'expérimentation, réduisant les coûts
et les temps de formation, et offriraient à ces agents une légitime possibilité de promotion. Il lui serait obligé de
lui faire connaître sa façon de voir sur ce sujet.

Texte de la réponse

Le problème de la promotion interne au sein des établissements publics de santé retient particulièrement
l'attention du secrétaire d'Etat à la santé. A sa demande, une étude vient d'être lancée par ses services pour
effectuer un état des lieux et proposer des mesures susceptibles d'en favoriser le développement. Cette
réflexion s'intéressera plus particulièrement à la situation des aides-soignants qui n'accèdent pas effectivement
dans une proportion satisfaisante à la qualification infirmière. La suggestion formulée par l'honorable
parlementaire en faveur d'une validation des acquis professionnels méritera en particulier d'être expertisée dans
le cadre de cette étude.
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